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2017 : ANNÉE HISTORIQUE !
Permettez-moi, tout d’abord, de vous souhaiter, en mon nom et au nom des 34 
membres du nouveau Conseil Municipal d’Argentat-sur-Dordogne et de l’ensemble 
du personnel communal, une bonne et heureuse année 2017 !
Qu’elle vous apporte santé et réussite dans vos projets.
2017 marque un tournant historique dans notre organisation territoriale. Commune nouvelle 
d’Argentat-sur-Dordogne, issue de l’union des communes d’Argentat et de Saint-Bazile-de-la-Roche.
Intercommunalité Xaintrie Val’Dordogne issue des anciennes communautés de communes 
d’Argentat, Mercoeur et Saint-Privat. Ce sont deux maillons indispensables pour maintenir 
la proximité des services en milieu rural et la cohésion sociale qui en découle. Ces 2 entités 
portent le nom de Dordogne, marque identitaire de notre territoire. Aujourd’hui, notre 
stratégie de marque touristique s’est symbolisée avec la magnifique statue du pêcheur à la 
mouche, œuvre de l’artiste Patrick MERIGUET. Une grande partie de notre économie découle 
de notre rivière Dordogne et de ses rives. C’est ainsi que 2017 va voir se concrétiser le début de 
notre projet de mandature avec :

- d’une part, la restructuration de l’avenue Henri IV, place Maïa, avenue du Jardin 
Public,
- d’autre part, le réaménagement des rives, droite en amont du pont et gauche en aval, 
assurant ainsi le lien entre l’arrivée de l’itinérance «de Villages en Barrages» entre Bort-
les-Orgues et Argentat et la vélo route voie verte 87 entre Argentat et Beaulieu.

Fidèle à la tradition corrézienne de terre d’accueil, Argentat-sur-Dordogne est fière de 
l’intégration de notre famille syrienne issue d’ALEP. Que notre quiétude lui fasse oublier les 
affres de la guerre. 
Je remercie ici tous ceux qui s’investissent au quotidien pour faciliter leur intégration 
notamment les enseignants publics ou privés. Investissons-nous tous pour le bien collectif : 
entreprises, commerces, artisanat, membres d’associations, particuliers. 
C’est ensemble que nous pouvons construire un avenir meilleur pour nos enfants.
Je vous renouvelle tous mes vœux. Que 2017 vous soit douce.

Jean Claude LEYGNAC
Maire d’Argentat-sur-Dordogne

Edito
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3 323
C’est le nombre d’habitants de la Commune Nouvelle 
d’Argentat-sur-Dordogne au 1er janvier 2017. 
La commune déléguée d’Argentat dénombre  
3 199 habitants tandis que la commune déléguée de 
Saint- Bazile-de-la-Roche en dénombre 124.

INSTITUTIONNEL

Mairie annexe Saint-Bazile-de-la-Roche
Tél	:	05	55	29	12	11	-	Fax	:	05	55	26	24	17
mairie.st-baziledelaroche@wanadoo.fr
Mardi et vendredi 8h-12h et 13h-17h
Mercredi 8h-12h

2017 marque une évolution importante dans le paysage territorial : communauté de 
communes plus grande et pour Argentat, en plus, fusion avec la commune de Saint-Bazile-
de-la-Roche pour créer la commune nouvelle d'Argentat-sur-Dordogne.
Pour ma part, je deviens Maire-délégué d'Argentat et Adjoint de la commune nouvelle, 
Jean Claude LEYGNAC étant quant à lui Maire d'Argentat-sur-Dordogne, qui regroupe 
maintenant les 2 anciennes communes.
Qu'est-ce que cela change ?
Je vais avoir de nouvelles attributions, devenant notamment officier d'état civil et de police 
judiciaire pour Argentat, soulageant le Maire d'Argentat-sur-Dordogne de ces tâches quasi-
quotidiennes et nécessitant la disponibilité… d'un retraité.
Il est important de signaler que la création de la commune nouvelle n'engendre pas de 
nouvelles dépenses; au contraire, elle va permettre d'obtenir des moyens supplémentaires 
(dotations et subventions bonifiées) ce qui facilitera le financement des investissements.
Je présente à toutes et tous mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année.

Jean-Claude ALAPHILIPPE
Maire-délégué d'Argentat

1er Adjoint de la Commune d'Argentat-sur-Dordogne

2017 est une année importante pour Saint-Bazile-de-la-Roche : création de la commune 
nouvelle avec Argentat et intégration dans la Communauté de Communes Xaintrie 
Val’Dordogne.
J’espère que cette nouvelle organisation sera l’occasion pour Saint-Bazile de grandir au 
sein de ce nouveau territoire. La commune nouvelle va nous permettre de poursuivre nos 
investissements : réhabilitation de la toiture de l’église, de la salle polyvalente, mise en 
accessibilité du restaurant, peintures d’un des gîtes et création d’une voie verte pour relier 
Saint-Bazile à Argentat par les rives du Doustre.
Nous garderons un œil bienveillant sur le projet de création du Domaine Viticole de Saint-
Bazile.
Je tiens à remercier le conseil municipal et la population qui, par leur vote, ont approuvé ce 
changement « politique ».
Je vous souhaite à toutes et à tous une bonne et heureuse année 2017.

Eloïc MODART
Maire-délégué de Saint-Bazile-de-la-Roche
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COMMISSION DES AFFAIRES GÉNÉRALES ET DES FINANCES

Jacques	 JOULIE,	 Sébastien	DUCHAMP,	Daniel	 BRICE,	 Laurence	BRIANÇON,	Anne	VIEILLEMARINGE,	Roger	
CAUX,	Josiane	PIEMONTESI,	Henri	DELAGE.

COMMISSION DU PERSONNEL

Daniel	 BRICE,	 Laurence	 BRIANÇON,	 Patrice	 SAINT-RAYMOND,	 	 Anne	 VIEILLEMARINGE,	 Jacques	 JOULIE,	
Geneviève	DORGE,	Annie	REYNIER,	Francis	LAURENT.

COMMISSION URBANISME

Jacques	 JOULIE,	 Bernard	 PRESSET,	 Franck	 COMBES,	 Patricia	 VIDALLER,	 Sébastien	 DUCHAMP,	 	 Josiane	
PIEMONTESI,	Sophie	MIGNARD-LAYGUE,	Henri	DELAGE.

COMMISSION TRAVAUX

Jacques	JOULIE,	Bernard	PRESSET,	Roger	CAUX,	Patrice	SAINT-RAYMOND,	Josiane	PIEMONTESI,	Sébastien	
DUCHAMP,	Franck	COMBE,	Francis	LAURENT.

COMMISSION DES AFFAIRES SOCIALES

Lucienne	 FAURIE,	 Eliane	 MALBERT,	 Denis	 TRONCHE,	 Geneviève	 DORGE,	 Patricia	 VIDALLER,	 	 Françoise	
LAYOTTE,	Annie	REYNIER,	Martine	CADILHAC.

COMMISSION EDUCATION, AFFAIRES SCOLAIRES

Daniel	 BRICE,	 Laurence	 BRIANÇON,	 Anne	 VIEILLEMARINGE,	 Patrice	 SAINT-RAYMOND,	 Lucienne	 FAURIE,	
Patricia	VIDALLER,	Annie	REYNIER,	Jean-Paul	CHEVALIER.

COMMISSION CULTURE

Laurence	 BRIANÇON,	 Carole	 MAJA,	 Eliane	 MALBERT,	 Sophie	 MIGNARD-LAYGUE,	 Annie	 REYNIER,	 Pascal	
COCHET,	Jean-Paul	CHEVALIER,	Pascale	GUERIN.

COMMISSION SPORTS, VIE ASSOCIATIVE, ANIMATION

Laurence	BRIANÇON,	Lucienne	FAURIE,	Roger	CAUX,	Patrice	SAINT-RAYMOND,	Bernard	PRESSET,	Sébastien	
DUCHAMP,	Annie	REYNIER,	Martine	CADILHAC.

COMMISSION TOURISME

Anne	VIEILLEMARINGE,	Laurence	BRIANÇON,	Eliane	MALBERT,	Françoise	LAYOTTE,	Richard	DENOT,	Jacques	
JOULIE,	Sophie	MIGNARD-LAYGUE,	Dominique	FAVARCQ.

COMMISSION COMMUNICATION

Anne	 VIEILLEMARINGE,	 Jacques	 JOULIE,	 Lucienne	 FAURIE,	 Daniel	 BRICE,	 Laurence	 BRIANÇON,	 Pascal	
COCHET,	Carole	MAJA,	Jean-Paul	CHEVALIER.

NB : Le Maire de la Commune Nouvelle ainsi que les deux Maires délégués participent de droit à chaque Commission.

INSTITUTIONNEL INSTITUTIONNEL

Les Commissions

P.	6



TRAVAUXTRAVAUX

dont il convient de  remercier 
le	 Conseil	 Départemental,	 il	 ne	
s’agissait plus que d’adapter la 
technique à la réalité des lieux.

Le bureau d’études « Corrèze 
Ingénierie » était mandaté pour 
élaborer les plans en étroite 
collaboration	 avec	 les	 Services	
Techniques de la ville et l’adjoint 
aux travaux.
Oui ! bien évidemment il 
fallait que la technique soit au 
service des automobilistes et 
nous pouvons nous féliciter du 
rendu	final,	mais	encore	 fallait-
il que l’aménagement central 
participe	à	 la	 valorisation	de	 la	
ville.
Les	finitions	de	cet	aménagement	

tardant,	 lorsqu’on	 interrogeait	
Jacques	 JOULIE,	 Adjoint	 aux	
Travaux,	 il	 répondait	 «	 OUI	 !	
Peut-être ai-je une idée… » Mais 
toujours très évasif  et secret : 
pas moyen de lui faire avouer…

Aujourd’hui il nous raconte :
« Certes, avant même le 
commencement des travaux, 
j’avais imaginé que la 
structure centrale participe à 
la valorisation de la ville tout 
comme le giratoire « TEULADE » 
que j’avais réalisé en 1992. De 
plus, c’était le souhait du Conseil 
Municipal. 

N’étant pas moi-même 
pêcheur mais ARGENTAT-SUR-
DORDOGNE se réclamant  

« Capitale de la Pêche à la  
Mouche » j’avais dessiné  
la scène que vous voyez 
aujourd’hui ci-contre, mais je 
n’arrivais pas à trouver l’artiste 
capable de la réaliser telle que 
je l’imaginais. 

Pourquoi l’inox : parce  que 
bien traité il vit avec le temps, 
change de couleur et surtout il 
est inaltérable.

Jusqu’au  jour où, circulant 
à proximité de CHAMBORD, 
je découvris  une Statue  de 
PORTHOS, baron de BRACIEUX : 
EUREKA !!   L’idée se concrétisait…

Lors de ma première rencontre 
avec Patrick MERIGUET 
je fus  émerveillé par ses 
réalisations (*) : de véritables 
œuvres d’art. Ne restait plus 

qu’à convaincre l’artiste et… 
le Conseil Municipal. Lors de 
ma présentation en réunion, 
l’ensemble des conseillers 
municipaux m’accordèrent leur 
confiance : et je tiens à les en 
remercier.
De  mon croquis initial en 
perspective en passant par une 
première ébauche en contre-
plaqué, il s’en suivit le dessin 
soigné qui confirma que nous 
avions bien tous deux la même 
vision.

Une maquette fut réalisée en fil 
de fer et après sa présentation 
sur le rond-point nous validions 
ses dimensions.

Trois mois et demi de travail 
furent nécessaires et l’on peut 
maintenant admirer les détails 

de cette œuvre (réalisation de 
la mouche en 2 jours, quant à 
l’épuisette, elle donna beaucoup 
de « fils à retordre »)

La truite est une réalisation 
exceptionnelle et en plus 
ce sera une « fario » 
car nous l’avons conçue pour 
recevoir un éclairage par leds 
rouges à l’intérieur. »

ARGENTAT-SUR-DORDOGNE a 
ainsi trouvé son AMBASSADEUR

(*) Rendez-vous le 4 février à 
11	 heures	 pour	 l’inauguration	
de cet aménagement où seront 
exposées quelques-unes de ses 
œuvres à la salle socioculturelle.

Histoire d’un 
giratoire...

Tout	 commença	 donc	 avec	 cette	
idée et l’aménagement de l’avenue 
du 11 Novembre en 2014.

L’objectif	 :	 faire	 que	 cette	
réalisation	 soit	 un	 espace	 de	
qualité en y insérant un volet 
paysager de qualité.

Bien sûr le carrefour entre 
cette	avenue	et	l’avenue	Joseph	
Vachal,	 lieu	 stratégique,	 devait	
faire	 l’objet	 d’une	 attention		
particulière.

Faire un giratoire en était 
l’idée…	l’astuce	pour	permettre	
les	 girations	 fut	 d’interdire	
le tourne-à-gauche des cars 
scolaires pour passer en ville. 

Cette	 autorisation	 obtenue,	 ce	

Il était une fois une charmante cité  
ARGENTAT-SUR-DORDOGNE située en 
bordure de la Dordogne, en aval des  

barrages, « là où la Dordogne devient libre »  
en quête d’une marque identitaire … !

Oh, du passé historique elle n’en manquait pas : 
d’Henri IV qui traversa « le fleuve » aux gabariers  

qui descendirent le châtaigner à Bordeaux en  
passant par la réputation de sa rivière,  
lieu emblématique de la pêche à la mouche…

Qu’avez-vous dit ? « Pêche à la mouche ! » en voilà une idée !

Maquettes initiales
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TRAVAUXTRAVAUX

Comme beaucoup de 
communes,	 la	 Ville	
d‘Argentat est soucieuse 

de réduire les coûts de 
fonctionnement	de	son	éclairage	
public : ceux-ci représentent plus 
de  35 % de son budget énergie 
électrique (données 2015). 
Depuis	plus	de	5	ans,	elle	a	mené	
des	 opérations	 de	 recherche	
d’économies en s’orientant vers du 
matériel	moderne	et	performant,	
qui permet d’abaisser les coûts 
d’exploitation	tout	en	améliorant	
la	 gestion	 et	 en	 maintenant	 le	
confort des usagers.

1	 heure	 à	 6	 heures	 du	 matin	
nous allons réduire la facture 
électrique d’environ 20 %. Une 
économie non négligeable 
pour notre commune » 
explique	 Jacques	 JOULIE,	
adjoint au maire à l’urbanisme 
et aux travaux. Il s’empresse de 
préciser « Bien que toutes les 
études réalisées démontrent 
qu'il n'y a pas de lien entre la 
coupure de l'éclairage public en 
milieu de nuit et le niveau des 
incivilités,	 la	 municipalité	 sera	
particulièrement	 attentive	 à	 ce	
qui sera constaté ces prochains 
mois	 afin	 d'en	 tirer	 tous	 les	
enseignements nécessaires. 
«L'enjeu n'est pas de basculer 
dans	 le	noir	 complet	à	 tout	prix,	
prévient-il. Il s'agit plutôt de 
s'interroger	 sur	 la	 pertinence	
d'éclairer toute la nuit des lieux 
déserts». 

A	l’unamité	du	conseil	municipal,	
il a  été décidé de couper 
l’éclairage public  :
Pour le Centre urbain :
du 1er	sept	au	30	avril	de	23h30	à	6h
du	1er	mai	au	31	août	(Eté)	de	1h	à	6h
et pour les Villages :
toute	l’année	de	23h30	à	6h

Une	 réunion	 d’information	 se	
tiendra	le	mardi	28	février	2017	à	
20 h 30 à la salle de la halle

Ce	 seront	 plus	 de	 15	 000 €	
d'économie par an grâce à 
l’éclairage semi permanent.
Comme beaucoup d’autres villes 
et	 villages	 de	 France,	 Argentat	
a	 suivi	 les	 recommandations	 du	
Grenelle de l'environnement 

et	 va	 mettre	 en	 place	 ce	 mode	
d'éclairage semi-permanent. 
Objectif :	 rationaliser	 le	montant	
de	cette	dépense.	«	Ces	coupures	
nocturnes vont générer de 
l'ordre	 de	 30 %	 d'économies	
d'énergie en année pleine. Ce 
qui représente l'équivalent de 
15 tonnes d'émissions de CO2 
en	moins	»,	souligne	Jean-Claude	
Leygnac,	le	Maire.

Mais,	 avant	 de	 générer	 une	
telle	 économie,	 il	 a	 fallu	 au	
préalable	 investir.	 «	 Depuis	
trois	 ans,	 nous	 avons	 pas	
mal	 investi	 sur	 l’éclairage.	
Je souhaite que les sommes 
économisées	 soient	 réinvesties	
dans	 de	 nouvelles	 réductions	
d'énergie	 qui	 permettront	
encore	 des	 économies	 », 
ajoute Bernard Presset conseiller 
municipal en charge de ce dossier. 

Ainsi,	 les	 polluantes	 ampoules	
à vapeur mercure de 125 W 
(interdites	à	la	commercialisation	
depuis 2015) sont 
progressivement remplacées par 
des ampoules au sodium haute-
pression,	 à	 iodure	 métallique	
de	 70	 W,	 ou	 des	 Leds	 (50W),	
au meilleur rendu lumineux et 
surtout moins énergivores. Sur 
la	 commune,	 400	 lampes	 sont	
encore	à	changer.	Cette	extinction	
des feux à une heure où la plupart 
des	habitants	dorment	permettra	
à « coût sûr » de réaliser une 
belle économie sur la facture 
d’électricité. 

L’ÉCLAIRAGE PUBLIC 

A r g e n t a t - s u r - D o r d o g n e 
comptabilise 1020 points 
lumineux	 dont	 56	 sur	 l’ex-
commune de Saint-Bazile-de-la 
-Roche.
La	question	que	se	posent	depuis	
toujours les élus est de savoir 
comment réduire la facture 
énergétique	 liée	 à	 l’éclairage	
public	 sans	 porter	 atteinte	 au	
confort	 d’utilisation,	 ni	 à	 la	
sécurité des personnes et des 
biens.
Plusieurs	opérations	ont	ainsi	été	
menées	 dans	 cette	 optique.	 En	

2013/2014,	elles	ont	concerné	le	
remplacement	de	70	luminaires,	
et	 l’installation	 d’une	 dizaine	
d’horloges programmables. En 
2016,	 la	 totalité	 des	 armoires	
de pilotage ainsi qu’une dizaine 
d’éclairages ont été remplacées. 
Au	 début	 de	 cette	 année	 les	 8	
armoires de commande de Saint 
Bazile ont été changées.
Le	 coût	 de	 l’opération	 de	
modernisation	 de	 l’éclairage	
public	2016	et	2017	est	d’environ	
100	000	€,	sur	lequel	 le	Conseil	
départemental de la Corrèze  a 
participé	à	hauteur	de	15	000	€.	

UN ENGAGEMENT POUR 
L’AVENIR
L’objectif	 que	 s’est	 fixée	 la	
commune porte aujourd’hui 
sur la recherche d’économies 
d’énergie.
La	 démarche	 la	 plus	 efficace	
mais aussi la moins onéreuse est 
la mise en place d’un éclairage 
semi-permanent.
Ces	 dernières	 années,	 bon	
nombre	de	communes	françaises	
ont	 testé	 ce	 dispositif	 avec	
succès. En s’inspirant de plusieurs 
exemples concrets (Monceaux sur 
Dordogne	en	est	 le	plus	proche),	
la ville d’Argentat sur Dordogne 
a	 décidé,	 elle	 aussi,	 la	 mise	 en	
place	 de	 nouvelles	 conditions	
d’éclairage public.

ÉCLAIRAGE PUBLIC, LA CHASSE 
AUX GASPILLAGES 

Argentat	 sur	 Dordogne	 a	 investi 
et va tenter l’expérience d’un 
éclairage public semi-permanent 
afin	de	réduire	sa	consommation	
énergétique	d'environ	20 %.	

L’éclairage semi permanent 
débutera courant mars 2017.
A	compter	du	mois	de	mars	2017,	
la	 nuit,	 les	 habitants	 d’Argentat	
sur Dordogne  pourront admirer 
la voie lactée de leur domicile 
sans	être	gênés	par	la	«	pollution	» 
lumineuse.	 En	 effet,	 la	 chasse	
au	 gaspillage	 énergétique	 vient	
d'être lancée par la municipalité : 
une	 partie	 de	 la	 nuit,	 l’obscurité	
sera totale car l'éclairage public 
s'éteindra sur la totalité de la 
nouvelle commune. 
« En coupant les lampadaires 
pendant	 cinq	 heures,	 de	 

L’éclairage public - Gisement d’économie
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Après	une	concertation	qui	
s’est déroulée durant le 
dernier	 trimestre	 2016,	

ce projet se poursuivra en 2017. 
Pour	rappel,	il	concerne	la	place		
Da	 Maïa,	 l’avenue	 du	 Jardin	
Public	et	une	partie	de	l’avenue	
Henri IV.

Suite à la réunion publique de 
présentation	 de	 la	 méthode,	
qui s’est déroulée le lundi 21 
octobre	 à	 la	 salle	 Saintangel,	
trois ateliers ont eu lieu. Le 
lundi	 21	 novembre,	 il	 a	 été	
consacré,	 aux	 commerçants	 du	

périmètre	et	des	quais,	 le	 lundi	
28	 novembre,	 aux	 riverains	 du	
périmètre	et	le	lundi	5	décembre,	
plus	particulièrement	à	la	vie	et	
l’animation	de	 la	 place	Maïa.	 Si	
nous pouvons nous féliciter du 
nombre	de	participants,	 il	 est	 à	
noter		l’implication	de	tous	dans	
les échanges. 

Si,	bien	sûr,	toutes	les	suggestions	
ne	pourront	pas	être	reprises,	les	
élus ont souhaité s’appuyer sur 
ces ateliers pour faire évoluer 
l’aménagement. 
Une	 réunion	 de	 présentation	

du	 projet	 est	 prévue	 le	 lundi	 6	
février à 20 heures 30 à la salle 
de	la	halle.	Outre	la	présentation	
du	bilan	des	ateliers,	il	sera	aussi	
dévoilé le projet d’aménagement 
du « salon urbain » au stade de 
l’avant-	projet.	Ensuite,	il	faudra	
encore deux mois avant la 
présentation	 du	 projet	 définitif		
qui	 permettra	 de	 lancer	 les	
procédures	de	 consultation	des	
entreprises.
Les travaux devraient se dérouler 
entre les mois d’octobre 2017 et 
juin 2018.

La création d’un «salon urbain»... Ateliers municipaux

TRAVAUXTRAVAUX

Avant les travaux

En cours de travaux

Dans	 le	 cadre	 de	 la	 valorisation	 du	 patrimoine	 communal,	 le	 Conseil	 municipal	 a	 souhaité	 
«	redonner	Vie	»	à	certains	bâtiments.

Une	«	tâche	»	existait	depuis	longtemps	:	la	façade	du	centre	technique.
De	plus	des	infiltrations	d’eau	importantes	mettaient	en	péril	la	structure	générale	de	cet	ouvrage.
C’est	ainsi	que	les	agents	des	Services	Techniques	ont	procédé	à	la	réfection	des	crépis	extérieurs	
avant	la	remise	en	valeur	de	la	façade	par	la	mise	en	place	d’un	bardage	par	l’entreprise	FOUSSAT.
Une	initiative	indispensable	à	féliciter	!
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SCOLAIRE

Les Ecoles s’animent La solidarité face à la guerre

Depuis son arrivée à 
Argentat	 début	 octobre,	
la	 famille	 SOFI,	 en	

provenance d’Alep en Syrie et 
accueillie	au	Pastural,	a	été	prise	
en charge par de nombreux 
bénévoles.
La	 communication,	 rendue	 très	
difficile	 par	 la	 méconnaissance	
du	 français	 et	 de	 l’anglais,	 a	
incité certains de nos bénévoles 
à	 s’investir	 dans	 des	 cours	
d’alphabétisation.	 Monsieur	 et	
Madame SOFI se rendent ainsi 
deux fois par semaine à la mairie 
d’Argentat où ils suivent des 
cours	de	 français.	Très	attentifs	
et	 volontaires,	 ils	 progressent	
rapidement et sont très heureux 
d’apprendre.
Les	 enfants,	 trois	 petites	 filles	
âgées	 de	 six,	 dix	 et	 douze	 ans,	
ont intégré les écoles maternelle 
et élémentaire et semblent avoir 
pris	 leurs	 marques,	 sans	 trop	

SOCIAL

de	 difficultés.	 Comme	 d’autres	
enfants,	 elles	 sont	 accueillies	
dans	des	associations	sportives.

UN RÉSEAU D’INITIATIVES 
SOLIDAIRES
Diverses	initiatives	se	sont	mises	
en	place,	notamment	sur	le	plan	
médical ; une visite auprès de 
différents	 praticiens,	 permet	
ainsi d’évaluer leurs besoins et 
d’effectuer	les	soins	nécessaires.	
Autour de Mme FAURIE 
Lucienne,	 adjointe	 aux	 affaires	
sociales,	 d’autres	 volontaires	
se	 mobilisent	 et	 offrent	 leurs	
services,	notamment	pour	leurs	
déplacements.
Sur	 le	 plan	 administratif,	 c’est	
l’association	 d’hébergement	
d’urgence,	 le	 Roc	 qui	 sert	
d’intermédiaire et accompagne 
cette	 famille	 dans	 ses	
démarches.
Un	 réseau	 s’est	 organisé	 afin	

de lui apporter l’aide dont 
elle peut avoir besoin sur 
les	 plans	 vestimentaire	 et	
alimentaire,	 mais	 aussi	 en	 ce	
qui concerne l’accès aux médias 
et la possibilité d’avoir des 
informations	 sur	 leur	 famille	
restée	 en	 Syrie.	 Quelques	
personnes,	parlant	 leur	 langue,	
communiquent régulièrement 
avec	 la	famille	SOFI,	 lui	servent	
d’interprètes le cas échéant 
et	 l’assistent	 au	 quotidien.	
D’autres,	ne	parlant	pas	l’arabe,	
s’investissent	 comme	 ils	 le	
peuvent,	la	gestuelle	et	Internet	
constituant	parfois	d’excellentes	
solutions	d’approche.	
La ville d’Argentat remercie 
toutes	 les	 personnes	 qui,	 par	
tous	 moyens,	 sont	 solidaires	
de	 cette	 famille	 et	 apaisent	
leur déchirement d’avoir tout 
abandonné.

PASSEUR D’IMAGES
Depuis	les	vacances	de	Toussaint,	dans	
le	 cadre	 des	 activités	 périscolaires,	 les	
enfants	 de	 l’école	 publique,	 scolarisés	
du	 	 CE2	 au	 CM2,	 	 bénéficient	 d’un	
atelier animé par Pauline VERGNE.
A	 raison	de	2	 séquences	par	 semaine,	
et	ce	jusqu’au	mois	de	juin,	les	enfants	
découvriront	les	secrets	d’un	film,	d’un	
reportage,	d’une	interview	…
Ils	 seront	 tour	 à	 tour,	 scénariste,	
caméraman,	acteur,	journaliste	…
Le fruit de ce travail pourra être remis à 
chacun d’entre eux pour visionnage en 
famille.
Ce	projet	 innovant	est	financé	à	la	fois	
par	 la	 DRAC,	 la	 commune	 et	 la	 caisse	
des écoles.

SEMAINE DU GOÛT ET REPAS BIO AU RESTAURANT SCOLAIRE
Du	10	au	14	octobre,	nos	enfants	ont	pu	découvrir	et	déguster	légumes	
et fruits parfois oubliés ou méconnus de nos palais comme par exemple 
la	 patate	 douce,	 la	 mangue,	 le	 nashi	 (poire	 japonaise)	 ainsi	 qu’une	
variété inhabituelle de radis.
Le	17	octobre,	c’est	un	repas	bio	qui	a	été	servi	à	nos	jeunes	gourmets.
Une	excellente	initiative	de	Philippe	Chassagne,	cuisinier,	bien	secondé	
par	Ginette	Vignau.

8ème FÊTE DE LA SOUPE AU JARDIN SAINTANGEL
Le	8	octobre,	de	nombreux	participants	sont	
venus faire déguster à un public très important 
des soupes aussi variées que délicieuses.
Un	 stand,	 tenu	 par	 les	maîtresses	 de	 l’école	
maternelle	publique,	offrait	la	Curcusoupe,
préparée par les jeunes enfants et qui a 
obtenu le 3ème prix.
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PATRIMOINE

Deux blasons pour une Commune

La nouvelle commune d’Argentat-
sur-Dordogne est issue depuis le 
1er janvier 2017 de la fusion des 

communes	 historiques,	 héritées	 de	
la	 révolution	 française,	 d’Argentat	 et	
de Saint-Bazile-de-la-Roche. Chacune 
d’elles	 bénéficie	 d’armoiries,	 puisant	
leur	signification	dans	leur	histoire.	

Le blason est composé de l’ensemble 
des	 armoiries,	 signes,	 devises	 et	
ornements	d’un	Etat,	d’une	ville,	d’une	
famille.

Pour	 Argentat,	 le	 blason	 est	 d’azur	
à	 deux	 clés	 d’Argent,	 adossées,	
enlacées par l’anneau et posées en 
pal,	 le	 panneton	 en	 haut.	 Ce	 sceau	
appartenait au chapelain d’Argentat ; 
il	 présentait,	 comme	 la	 plupart	 des	
armes	 des	 dignitaires	 ecclésiastiques,	
des clés (XIII° ou XV° siècle).

Pour	 Saint-Bazile-de-la-Roche,	 le	
blason	 est	 d’azur	 au	 lion	 d’or,	 armé,	
lampassé et couronné de gueules. Ce 
sont	 les	 armoiries	 des	 Rochedragon,	
famille de Basse-Auvergne qui 
remplacent au XV° siècle les Vigier au 
château de Saint Bazile.

Ainsi,	les	deux	communes	fondatrices,	
Argentat et Saint-Bazile-de-la-Roche 
se réunissent selon l’héritage pour 
chacune d’elle d’une histoire ancienne.

Chacun	de	leurs	deux	blasons	respectifs	
représente,	 symboliquement,	 un	 pan	
de leur histoire.

Toutefois,	 l’histoire	 engendre	 une	
évolution,	 marquée	 par	 l’actualité.	
Avec	 la	 réunion	des	deux	communes,	
les	blasons	ancestraux,	héritages	d’un	
patrimoine	 ancien,	 ont	 laissé	 place	
à	 un	 logo.	 Représentation	 graphique	
du	 sigle	 de	 la	 nouvelle	 collectivité	
d’Argentat-sur-Dordogne. Vous le 
découvrirez et le rencontrerez sur tous 
les	documents	officiels	de	la	commune.

Blason Argentat Blason Saint-Bazile-de-la-Roche

COMMUNICATION

Votre commune toujours à proximité

Entre	deux	publications,	retrouvez	en	un	clic	sur	le	site	web	les	actualités	de	votre	commune
www.argentat.fr.	De	plus,	le	bulletin	municipal	y	est	également	consultable.

CE SITE A PLUSIEURS OBJECTIFS
•	Vous	informer	en	premier	lieu,	sur	les	services,	les	écoles,	les	activités	associatives,	culturelles,	sportives,	
les commerces et les actualités ;
•	Servir	de	guide	pour	l’extérieur,	sur	les	services,	le	tourisme	(hôtels,	restaurants),	ainsi	qu’	aux	animations,	
expositions	et	fêtes	;
•	Présenter	les	activités	de	tous	les	secteurs	économiques	présents	(sociétés,	artisans,	etc.)	;
•	Exposer	les	actions	et	services	de	la	municipalité	afin	de	favoriser	la	proximité.

NOUVEAUTÉ POUR LES ASSOCIATIONS
Plusieurs	 panneaux	 d’affichage	 sont	 dorénavant	 disponibles	 pour	 les	 associations.	 Une	 demande	
de	 pose	 d’affiches	 doit	 être	 effectuée	 au	 préalable.	 Ce	 formulaire	 est	 téléchargeable	 sur	 le	 site	 
web www.argentat.fr. 

POUR VOUS DONNER PLUS DE VISIBILITÉ
LOCALISATION

-	Le	Bastier	:	stop	croisement	route	de	Saint-Privat
- Ilot face à la pharmacie Planche : avenue Charles de Gaulle
-	Ilot	Tradi-Corrèze/Route	d’Egletons	:	intersection	avenues	Joseph	Vachal	et	du	11	novembre
-	Route	du	Longour	:	face	à	l’intersection	des	avenues	Joseph	Vachal	et	André	Malraux
-	Croix	de	la	Mission	:	intersection	Route	Départementale	1120	et	avenue	Foch	au	stop
- Face Rond-Point Casino
-	Sortie	Parking	Super	U
-	Face	à	la	Mairie	:	à	l’angle	du	petit	jardin	–	avenue	Pasteur

Le plan est également téléchargeable sur le site web www.argentat.fr

Diffusez également vos manifestations sur le site web grâce au formulaire en ligne.

P.	16



ÉVÈNEMENTS ÉVÈNEMENTS

Réunions de quartier
Le	27	septembre	s’est	tenue	une	réunion	d’un	quartier	du	
Bastier	et	le	4	octobre	celle	du	Longour.	Les	riverains	ont	pu	
discuter en toute convivialité avec les élus.

Grand succès pour ce 8ème	 Festival	 Val’Dordogne	 qui	 a	
réuni,	 samedi	 1er	 octobre,	 plus	 de	 200	 personnes	 en	
l’Eglise	Saint-Pierre	d’Argentat.	Le	programme	varié,	avec	
la	participation	du	Choeur	de	la	Manu	de	Saint-Salvadour,	
la	Chorale	de	la	Xaintrie	de	Saint-Privat,	le	groupe	vocal	
local	Los	Gojats	Del	Porti,	la	Chorale	du	Bastit	venant	du	
Lot	et	enfin	la	Chorale	des	Gabariers	d’Argentat	a	permis	
au public nombreux de passer un agréable après-midi. 
L’ensemble des choristes s’est retrouvé pour le chant 
commun	afin	de	clôturer	ce	Festival.

Festival Val’Dordogne

Une première réussie de "la marche solidaire pour 
Sakal".	 Avec	 220	marcheurs	 répartis	 sur	 les	 5	 circuits	
convergents	 et	plus	de	260	 repas	 servis	 à	 l’arrivée	au	
Lac	 de	 Miel,	 cette	 première	 marche	 solidaire	 pour	
Sakal	 a	 été	 un	 succès.	 Organisée	 par	 les	 Comités	 de	
Jumelage d’Argentat et de Malemort auxquels se sont 
jointes	les	associations	de	marcheurs	d’Argentat,	SAXO	
et	Entres	Rives	et	Coteaux,	cette	marche	avait	pour	but	
de	collecter	des	fonds	pour	participer	à	la	construction	
du	Lycée	René	Teulade	de	Sakal.

Marche solidaire

Inauguration du mini-bus
Mardi	 11	 octobre,	 les	 sponsors	 ayant	 souscrit	 une	
publicité	se	sont	réunis	devant	le	mini-bus,	après	avoir	
participé	à	l'apéritif	offert	par	la	Municipalité.

Rencontres de 
l’autonomie
Le	 succès	 des	 Rencontres	 de	 l’autonomie,	
organisées	 par	 l’association	 Le	 Fil	 des	 Aidants	
le	 18	 octobre,	 tient	 à	 l’investissement	 des	
professionnels,	des	bénévoles	et	des	acteurs	de	
l’autonomie. Tous ceux qui sont concernés par 
l’accompagnement	 des	 personnes	 âgées,	 des	
personnes	en	situation	de	handicap	et	de	 leurs	
aidants sur le territoire ont répondu présent. 
Lors	des	trois	tables	rondes,	les	thèmes	abordés	
(la	protection	des	majeurs,	la	santé	des	aidants	et	
les	possibilités	d’assurance)	ont	suscité	l’intérêt,	
et permis un débat.

Fête de la pêche à la 
mouche
Les	22	et	23	octobre	2016,	toute	la	filière	était	là,	du	coq	de	
pêche	1er	prix	 à	Neuvic,	 aux	mouches	et	 fouets.	Mathias	
Parre,	organisateur,	assisté	par	la	Compagnie	des	guides	de	
pêche	 de	 la	 Corrèze,	 a	 présenté	 son	 documentaire	 sur	 la	
pêche	à	la	mouche	sur	la	Dordogne,	au	cinéma	Le	Turenne.

Championnat kayak

Le	championnat	de	France	des	régions	(descente	Argentat	Corrèze-Nouvelle	Aquitaine)	a	eu	lieu	du	26	au	30	
octobre	2016.	Les	meilleurs	kayakistes	français	étaient	présents,	avec	tous	les	membres	de	l’équipe	de	France	
et	de	très	nombreux	médaillés	européens	ou	mondiaux,	dont	Stéphane	Santamaria,	le	kayakiste	français	le	
plus	médaillé	de	 tous	 les	 temps	 (26	médailles	mondiales	et	11	titres	de	champion	du	monde)	 (photo	ci-
dessus),	la	sélection	régionale	Limousin	a	joué	son	rôle	en	obtenant	la	3ème place du championnat de France 
des	régions.	Sandrine	Planté	du	club	local	d’Argentat	a	remporté	la	Coupe	de	France	en	kayak	dame	vétéran.	
450	personnes	ont	participé	à	cet	évènement	sportif.
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Loto des Amis du 
Pastural
La salle de la Halle était comble 
dimanche	 6	 novembre,	 pour	 le	 loto	
des Amis du Pastural de l’EHPAD 
d’Argentat. Ce fut un après-midi très 
convivial.

La Chorale des Gabariers à l'EHPAD
L’EHPAD	d’Argentat	a	accueilli	le	vendredi	25	novembre	la	Chorale	des	Gabariers	pour	un	après-midi	récréatif.	
Les	résidents	enchantés,	ont	entonné	avec	plaisir	de	nombreux	chants	et	à	l’issue	du	concert,	les	anniversaires	
de	novembre	ont	pu	être	fêtés.	Depuis	le	mercredi	11	janvier,	la	Chorale	est	dirigée	par	Jeff,	avec	un	nouveau	
répertoire	de	chants	de	variétés.	Les	personnes	intéressées	peuvent	se	présenter	le	mercredi	à	partir	de	20h	
lors	d’une	répétition	ou	contacter	Anne	Vieillemaringe,	Présidente	au	06.88.32.63.50.

Théâtre Les 
Echos
Représentation	 théâtrale	
par Les Echos Limousins les 
26	 et	 27	 novembre	 à	 la	 salle	
socioculturelle.

Théâtre Destination 
Ailleurs

Théâtre Com’Com
La saison théâtrale de la Com’Com du Pays d’Argentat a débuté avec un voyage extra-ordinaire le vendredi 18 
novembre.	Dans	 le	cadre	des	 randonnées	de	 la	culture	pour	 la	 saison	2016/2017,	cette	représentation	pour	 
«	tout	public	»	a	eu	lieu	à	la	salle	socio-culturelle	à	Argentat.	Alice,	Cécile	et	Bénédicte	ont	convié	les	spectateurs	
à	faire	un	voyage	guidé	par	leur	rose	des	vents.	Bonne	humeur,	rires,	elles	ont	interpellé,	fait	réfléchir,	elles	ont	
ouvert	 les	esprits.	Ces	raconteuses	d’histoires,	exploratrices	du	monde,	se	sont	demandées	ce	qu’était	un(e)	
Aventurier(ère) d’aujourd’hui ?
Avec	leur	regard	affûté	et	leur	imagination,	elles	ont	planté	véritablement	leur	camp	de	base	dans	la	salle	socio-
culturelle.	Un	spectacle	empli	de	bonne	humeur	bienfaisante	et	de	pensées	revigorantes,	hors	des	sentiers	battus	!

Dans	 le	 cadre	 de	 sa	 saison	 théâtrale,	 la	 troupe	
Destination	 Ailleurs	 d'Argentat	 a	 invité	 le	 
12	novembre	2016	 la	Compagnie	 "Veinazès	Anim"	
de Lafeuillade en Vézie qui nous a présenté la pièce 
intitulée	"Les	louftingues"	de	Roland	François	Aebi.	
Une pièce haute en couleurs qui a ravi un public 
chaleureux,	venu	très	nombreux	pour	se	divertir.	Les	
rires	étaient	au	rendez-vous.	Le	prochain	festival	se	
tiendra	à	la	salle	socio-culturelle	les	31	mars,	1er	et	
2 avril 2017. 

Sous	 la	 houlette	 de	Monsieur	 Peyraud,	 trésorier	 de	
l’association	de	l’ancienne	Union	Musicale	d’Argentat,	
a	eu	lieu	le	lundi	6	décembre	au	restaurant	scolaire,	la	
remise	d’un	chèque	de	1	300	€	en	faveur	des	écoles	
maternelle et élémentaire publiques d’Argentat. En 
présence	 de	 Daniel	 Brice,	 Laurence	 Briançon,	 Anne	
Vieillemaringe,	adjoints,	de	Pierre	Celles	l’ancien	Maire,	
fondateur	de	l’Union	Musicale,	des	directrices	des	deux	
établissements,	 des	 institutrices,	 des	 membres	 de	
l’association	des	parents	d’élèves,	d’anciens	membres	
de	la	fanfare	et	de	nombreux	invités,	Monsieur	Peyraud	
a	remis	le	chèque	à	Monsieur	Selles	et	Madame	Billet,	
Co-Présidents	de	l’association	des	parents	d’élèves,	qui	
ont assuré que l’APE des écoles publiques en ferait bon 
usage pour l’ensemble des jeunes. Voici une photo - 
Qui	faisait	partie	de	la	fanfare	dans	les	années	1980,	à	
vous de jouer ?

Remise de chèque

ÉVÈNEMENTS ÉVÈNEMENTS
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Merci à tous ceux, qui de près ou de loin, s’investissent dans cette belle aventure humaine depuis 1995, gage de 
notre cohésion sociale et témoin de notre solidarité sans faille, pour soutenir les malades atteints de maladies 
génétiques et leurs familles.
Pour information, chaque euro collecté par Solidarité Argentat Xaintrie Organisation est intégralement reversé à 
l’Association Française de lutte contre les Myopathies.
50% des fonds collectés sont destinés à la recherche et au développement des centres et 50% vont à l’aide aux 
familles, déduction faite des frais de gestion et frais d’organisation du Téléthon. 

SAXO

Samedi	 19	 novembre,	 «LES	
INSEPARABLES» enfants de la 
troupe de théâtre  «DESTINATION 
AILLEURS» ARGENTAT ont présenté 
«Une soirée foldingue» devant un 
public	 nombreux	 et	 enthousiaste,	
une	 très	 belle	 prestation	 de	 ces	
jeunes	 comédiens	 au	 profit	 du	
Téléthon.

Dans	 le	 cadre	 du	 téléthon,	 le	 samedi	 3	 décembre,	 des	 voitures	
d'exception	étaient	exposées	dans	le	parc	de	la	Mairie,	en	présence	des	
cascadeurs	Rémy	Julienne	et	Gérard	Streiff.	Rémy	Julienne	a	présenté	
un	 film	 sur	 ses	 nombreuses	 cascades,	 notamment	 pour	 des	 films	 de	
Jean-Paul Belmondo.

Marché de Noël

Noël enfants
Vendredi	 16	 décembre,	 le	 père	 Noël	 est	 venu	 rendre	
visite aux enfants du personnel de la commune. Après 
la	distribution	des	cadeaux,	grands	et	petits	ont	pu	se	
réunir	autour	du	buffet.

Téléthon

Départ	de	la	marche	de	40	km	des	
jardins Sothys pour le Téléthon.
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Association SAXO. Collecte Téléthon depuis 1995

Rémy Julienne

Le	marché	de	Noël	du	11	décembre	a	réuni	encore	
cette	année	beaucoup	de	visiteurs	venus	rencon-
trer	le	père	Noël	et	faire	honneur	aux	nombreux	
stands. 

Une	 convention-cadre	 a	 été	 signée	 à	 la	Mairie,	 par	 Jean	
Claude	LEYGNAC,	Maire	d'Argentat,	et	Isabelle	CHEVALIER	
de l’entreprise ENEDIS (ex ERDF). La ville d'Argentat et 
ENEDIS,	 chacune	 engagée	 pour	 une	 croissance	 verte,	
ont	 souhaité	 formaliser	 un	 partenariat	 qui	 permettra	
le déploiement de bornes de recharge de véhicules 
électriques.

Mobilité électrique

Dimanche	 8	 janvier,	 la	 traditionnelle	 galette	
des	 ainés,	 offerte	par	 la	Municipalité,	 a	 réuni	
230 convives à la salle socio-culturelle. Les 
participants	 ont	 pu	 déguster	 la	 galette	 et	 les	
petits	fours	en	alternant	avec	quelques	pas	de	
danse grâce aux musiciens.

Galette
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ACTUALITÉS

Après	un	premier	stage	très	réussi,	l'association	"Corps	en	Tête	Danse"	vous	propose	
de découvrir ou redécouvrir les danses et/ou les percussions africaines animées par 
Youssouf	et	Delphine	Kamagaté	!
Deux rendez-vous à retenir le dimanche 5 février et le dimanche 9 avril. 
Stage enfants : de 10h à 11h percussions et de 11h à 12h danse.
Stage ados et adultes : de 13h à 15h percussions et de 15h à 18h danse.
(Salle Saintangel dans le jardin public d'Argentat) 
Renseignements-Tarifs-Inscriptions	:	Carole	Maja	06.60.47.54.94	-	corpsentete@yahoo.fr
association-corps-en-tete.com

LA MAGIE DES 
CONTES

Xavier	 BERTUZZO,	
originaire de 
Monceaux sur 
Dordogne	a	sorti	en	
décembre dernier 
son premier roman 
«La magie des 
contes» l’univers 
fantastique	 de	 la	
Corrèze.

HARCELÉS TOME 2 
Sylvain,	 le	 fils	 de	 Laurence	 et	 Gaby	
Gane	 (Gane	 Fleurs),	 a	 publié	 son	
deuxième	 roman	 intitulé	 «	 Harcelés	
tome 2 ».  Imaginez... Une volonté 
de mourir par-dessus tout. Un père 
à	 votre	 chevet,	 une	 mère	 portée	
disparue. Un interrogatoire qui 
dégénère. Un discours écrit et imposé. 
Une bande d’imbéciles de nouveau 
impliquée	 dans	 votre	 vie,	 à	 contre-
coeur.	 Disponible	 au	 kiosque	 de	 la	
Vallée et au magasin Gane Fleurs.

La CPAM a informé la Mairie qu'à 
compter	 du	 1er	 janvier	 2017,	 la	
permanence d'accueil se ferait 
désormais uniquement sur rendez-
vous le mercredi de 11h à 12 h30. La 
prise de rendez-vous est possible par 
téléphone	au	3646	(0,06	€	par	min	+	
prix de l'appel) du lundi au vendredi 
de 8 heures 30 à 17 heures 30.

Jeudi	23	février	2017	-	Don	du	sang	-	de	8h30	à	13h30	à	la	salle	multi-activités
Mardi	25	avril		-	Don	du	sang	-	de	15h	à	19h30	à	la	salle	multi-activités
Mardi 27 juin - Don du sang - de 15h à 19h30 à la salle socio-culturelle
Mardi 29 août - Don du sang - de 15h à 19h30 à la salle socio-culturelle
Mardi	26	octobre	-	Don	du	sang	-	de	8h30	à	13h30	à	la	salle	multi-activités
Mardi	26	décembre	-	Don	du	sang	-	de	15h	à	19h30	à	la	salle	multi-activités

L'Institut	National	de	la	Statistique	et	des	Etudes	Economiques	(INSEE)	
réalise	 une	 enquête	 sur	 l'emploi,	 le	 chômage	 et	 l'inactivité.	 Cette	
enquête se déroulera sur la commune d'Argentat-sur-Dordogne :
- du 23/01/2017 au 07/02/2017
- du 24/04/2017 au 11/05/2017
- du 24/07/2017 au 12/08/2017
- du 23/10/2017 au 08/11/2017
Un	enquêteur,	muni	d'une	carte	officielle,	interrogera	par	téléphone	
ou	par	visite,	quelques	administrés.	 Les	 réponses	 fournies	 lors	des	
entretiens	restent	anonymes	et	confidentielles,	comme	la	loi	en	fait	
la	plus	stricte	obligation.

Corps en tête danse

Des auteurs d’ici

Don du sang

CPAM 
permanences

Etude INSEE

Si quelqu’un mérite ce qualificatif, c’est bien Michel VERLHAC, 
humble, courtois et cultivé, fuyant les excès, il a illustré ces qualités 
tout au long de sa vie bien remplie.

Sa carrière d’enseignant débute dans le secteur d’Argentat. Après 
avoir rempli pendant plusieurs années la fonction de conseiller 
pédagogique sur la circonscription de Tulle Sud, il choisit de revenir 
à l’école primaire d’Argentat en tant qu’instituteur puis devient 
directeur jusqu’à l’heure de sa retraite en 1992.

Parallèlement à sa vie professionnelle, il participe activement 
à la vie publique de sa commune. Il est élu conseiller municipal 
pendant deux mandats. Pour le premier, il se consacre à l’accueil 
des personnes en difficultés, qu’il sait écouter, rassurer et pour 
lesquelles il trouve le plus souvent des solutions à leurs problèmes 
grâce à sa persévérance et à sa grande connaissance des rouages 
administratifs.

Lors de  son deuxième mandat, il s’investit totalement dans sa 
fonction de maire-adjoint responsable des  Affaires scolaires et 
sportives.

A son actif, on peut citer entre autres :
- le réaménagement et la rénovation des écoles et de leurs 
abords (en particulier l’amélioration de la sécurité et des 
accès handicapés) ;
- la restructuration de la cantine scolaire ;
- le développement du centre de loisirs au sein du CCAA dont 
il fut une cheville ouvrière ;
- sa participation active à Services Plus et l’ ACAFPA.

Dans toutes ces activités qu’il abordait avec lucidité et 
bienveillance, ses qualités humaines et sa disponibilité, 
ainsi que son esprit d’équipe ont su imposer sa qualité  
« d’honnête homme » : un laïc unanimement respecté par tous ceux 
qui l’ont côtoyé.

Mais il y a eu cette terrible maladie qui l’a rongé pendant des années 
et qu’il a dominé longtemps avec une force de caractère admirable, 
toujours soutenu par son épouse Nany.

Mais la maladie l’a emporté…

Merci Michel de ton engagement sans faille pour Argentat.

Un «honnête homme»
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Sorties
FÉVRIER
-	 04	 :	 Théâtre	 Destination	
Ailleurs salle socio-culturelle 
place Joseph Faure à 20H30. 
3ème	 soirée	 théâtrale,	 ENTREE	
GRATUITE	;	La	troupe	de	BEYNAT,	 
«	L’ENTR’AYGUES	»	présente	une	
comédie	 de	 Thierry	 FRANÇOIS	 :		 
« VOTEZ POURREL OU POUR ELLE » 
Synopsis : l’histoire d’un maire 
de village corrompu qui s’engage 
dans	des	élections	législatives	au	
sein	de	son	parti	et	pour	lui,	tous	
les coups sont permis !!!! votes 
de	défunts,	abus	de	confiance…..	
il fait tout pour gagner mais n’a 
pas prévu que sa femme…….. et 
qu’un accident de voiture va tout 
perturber !!!!!
- 05 : au Cinéma Le Turenne BALLET  
«	Notre	Dame	de	Paris	»	à	16h
- 07 : FORUM des Agriculteurs 
salle socio-culturelle toute la 
journée,	organisé	par	la	Chambre	
d’Agriculture
- 10 : Loto de l’école primaire 
Jeanne	 d’Arc,	 salle	 socio-
culturelle	 place	 Joseph	 Faure,	 à	
20H30
- 19 : Loto du Football Club 
Argentacois,	 salle	 socio-
culturelle	 place	 Joseph	 Faure,	 à	
14H	;	5	€	le	carton	pour	l’après-
midi,	 gros	 lot	 une	 semaine	 en	
Espagne en pension complète 

pour deux personnes.
-	 23	 :	 Don	 du	 sang	 salle	 multi-
activités	de	08H30	à	13H30.
- 25  : LOTO des ECHOS LIMOUSINS 
salle socioculturelle

MARS
-	 09	 :	 Réunion	 d’information	 
« Don d’organes » salle de la halle
-	11	:	Belote	des	Echos	Limousins,	
salle Jean Saintangel. 
- du 23 au 25 : bourse aux 
vêtements	 de	 l’association	
Familles	 Rurales,	 salle	 socio-
culturelle place Joseph Faure.  
23 : dépôt des vêtements de 
10H	à	12H	et	de	13H30	à	17H30,	
sur rendez-vous de préférence.  
24	 :	 vente	 de	 16H	 à	 17H30	
réservée	aux	adhérents,	de	17H30	
à 19H30 vente pour tous. 25 : 
vente pour tous de 9H à 12H et 
de	13H30	à	16H.	A	titre	indicatif,	
susceptible	 de	 modifications	
au niveau des horaires. 
Renseignements	et	inscriptions	au	 
06-73-75-50-04	/	05-55-28-16-04	à	 
partir	de	15H.

MARS/AVRIL
-	 31	 MARS/1er	 AVRIL/2	 AVRIL,	
Théâtre	Destination	Ailleurs,	salle	
Socio Culturelle - FESTIVAL DE LA 
TROUPE. 2 REPRESENTATIONS : 
vendredi	 soir,	 à	 20H30	 ;	 2	
REPRESENTATIONS	 :	 samedi	 soir,	

à 20H30 ; 1 REPRESENTATION : 
dimanche après-midi à 15H 
pièce	 de	 RAY	 COONEY	 , 
«  ESPECES MENACEES » 
présentée par la compagnie  
«  DESTINATION AILLEURS ». 
5	 euros	 chaque	 soir,	 3	 euros	
dimanche,	 OU	 PASS	 pour	 les	 3	
jours : 10 euros. Les détenteurs 
de PASS se verront octroyer 
le droit de PRIMER les pièces. 
Gratuit  pour les moins de 10 ans.

AVRIL
-	Animations	gratuites	trails,	VTT	
et	 course	 d’orientation	 durant	
les	 vacances	 de	 printemps,	
organisées par SEVaD en 
Corrèze.	Rens	:	sevad@orange.fr,	 
tél.	:	07-60-16-53-23.
- 1er : Championnat club de 
Boules	 lyonnaises	 contre	 Ussel,	
place	Bad-Koenig,	à	14H.

MANIFESTATIONS

- 08 et 09 : Club de judo : 08 : 
animation,	 09	 :	 compétition	
départementale,	 salle	 socio-
culturelle place Joseph Faure. 
- 15 : 3ème troc aux plantes de 9h 
à	 12h30,	 place	 Da	 Maïa	 venez	
échanger	 donner	 vos	 boutures,	
plants,	 graines	 de	 vos	 jardins.	
Achat de plants et plantes 
possibles auprès de producteurs 
locaux.	 HAPPY	 CULTURE	
06.76.00.22.61
-	 16	 :	 Bal	 de	 l’USA	 salle	 socio-
culturelle place Joseph Faure. 
-	 16	 :	 course	 d’orientation	
interrégion sud organisée par 
SEVaD	 en	 Corrèze	 -	 Matin	 : 
course	 sprint	 dans	 Argentat,	
après-midi : course moyenne 
distance à Monceaux-sur-
Dordogne.	 Ouvert	 à	 tous,	
même non licenciés et gratuit !  
R e n s : s e v a d@ o r a n g e . f r , 
t é l . 	 : 	 0 7 - 6 0 - 1 6 - 5 3 - 2 3
-	16	:	Tournoi	de		FOOT	de	l’AJAX	
stade Raymond Ducros.
- 23 - 1er	 Tour	 des	 élections	
présidentielles	salle	socioculturelle
-	 25	 :	 Don	 du	 sang	 salle	 multi	
activités	de	15H	à	19H30.
-	 30	 :	 finale	 club	 de	 Boules	
lyonnaises	 au	 stade	 municipal,	
journée	 Demi	 finale	 le	 matin	 à	
8H,	finale	(Après-midi)	à	14H.

MANIFESTATIONS

MAI
-	 06	 :	 110	 ans	 de	 l’USA	 stade	
Marcel Celles
- 07 : 2ème	 Tour	 des	 élections	
présidentielles	salle	socioculturelle
-	08	:	10	km	d’Argentat,	organisés	
par	 SEVaD	 en	 Corrèze,	 course	
qualificative	 championnats	 de	
France.	 A	 partir	 de	 9H	 :	 course	
enfants	 ;	 A	 partir	 de	 10H30	
course	à	partir	de	cadets	ouvert	
à	tous,	même	non	licenciés	avec	
un	certificat	médical	ou	copie	de	
licence	 sportive.	 Course	 jeunes	
gratuites,	à	partir	de	cadets	:	10	€	 
sur	internet	(site	jorganise.fr),	12	€ 
sur	 place	 le	 matin	 même.	 
Rens	:	10kmargentat@orange.fr,	
07-60-16-53-23
-	 13	 :	 Présentation	 de	 voitures	
anciennes	par	l’Amicale	Sportive	
Historique Corrèze Cantal salle 
socio-culturelle place Joseph 
Faure. 
- 20 : Rencontres occitanes «entre 
terre	et	mer»,	église	Saint	Pierre	
d’Argentat,	 de	 18H	 à	 20H.	 Pour	
la	deuxième	année	consécutive,	
Argentat	 retrouvera	 son	 festival	
occitan. Une rencontre pleine de 
promesses entre le groupe local  
«los	Gojats	del	Porti»	et	la	chorale	
de	 Mimizan,	 «Laus	 Amics	 dau	
Born». Un programme de chants 
entre les hommes des terres de 
la Haute Vallée de la Dordogne 

et	 ceux	 du	 pays	 côtier	 du	 Born	
en	 terre	 gasconne.	 Tarif	 :	 5	 €	 ; 
renseignements : Pascal 
Vieillemaringe,	 06-08-06-05-39,	
pascav@wanadoo.fr
-	 20	 et	 21	 :	 Gala	 de	 danse,	 par	
l’école de danse d’Argentat salle 
socio-culturelle place Joseph 
Faure.	Représentations	 :	 le	20	à	
21H,	 le	 21	 à	 15H,	 sur	 le	 thème	
d’Alice.	 Tarif	 (à	 confirmer)	 :	 2	 € 
pour	 les	 moins	 de	 10	 ans,	
5	 €	 pour	 les	 plus	 de	 10	 ans 
pré-ventes à l’école de danse
- 27 : 8ème Dordogne	 Intégrale,	
course	 internationale	 canoë	
kayak	 et	 stand	 up	 paddle,	
organisée par SEVaD en Corrèze. 
Départ	6H30	des	quais	d’Argentat	
pour	 130	 km	 dans	 la	 même	
journée jusqu’à Castelnaud-
la-Chapelle. Course ouverte à 
tous	même	non	 licenciés.	65	€/
personne	sans	navette,	80	€	avec	
navette	 (comprenant	 repas	 et	
campings du vendredi soir au 
dimanche	 10H).	 Rens	 :	 ckcab@
orange.fr,	tél.	07-60-16-53-23.
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CARNAVAL
Argentat-sur-Dordogne

Le Carnaval 2017 réunira les écoles maternelles et primaires du public et de Jeanne d’Arc sur le thème du cirque. 
Un	défilé,		animé	par	Jeff,	conduira	les	enfants	jusqu’à	la	place	Gambetta	par	un	parcours	sécurisé.	
Au	retour,	Monsieur	Carnaval	sera	brûlé	et	un	goûter	sera	offert	aux	élèves	par	la	Municipalité.

Vendredi 10 mars 2017


